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LES TARIFS

Forfaits cures 3 semaines

Ces forfaits donnent droit pendant 18 jours de cure à tous les soins 
prescrits par le médecin thermal. Au moment de votre inscription 
définitive, vous ne réglez à l’établissement, contre remise du volet 2 de
prise en charge administrative, que le montant du ticket modérateur.
Vous réglerez le plein tarif si vous ne possédez pas de prise en charge.

Les honoraires perçus par le médecin thermal comprennent les consultations de surveillance
médicale de la cure et les séances quotidiennes de douche filiforme.
Coût total indicatif : 145 € pris en charge par la Sécurité Sociale de 70% à 100%.

Tarifs applicables depuis le 13.08.2002
(augmentation réglementaire de 3% prévue prochainement)

L’accès au SOLARIUM, sur prescription médicale stricte, est inclus dans le forfait. Forfaits cures courtes
Ouverts à tous, ils donnent droit à tous les soins thermaux prescrits après
consultation du médecin thermal. 
Ces cures courtes, proposées pour 6 à 12 jours ne donnent lieu à 
aucune prise en charge par la Sécurité Sociale.

FORFAITS Tarifs

Forfait jour 37 €

Forfait 6 jours 177 €

Forfait 12 jours 327 €

Les honoraires du médecin thermal ne sont pas compris dans les forfaits indiqués et ne donnent
lieu à aucune prise en charge par la sécurité sociale.

396,43 € 0,00 € 39,65 € 59,46 € 138,75 €

211,52 € 21,15 € 31,73 € 74,03 €

502,19 € 50,22 € 75,33 € 125,55 €

Forfait (DER) :
Dermatologique

FORFAITS Plein tarif

Prestations légales (taux de prise en charge) cures 3 semaines :
• Le traitement thermal : de 65% à 100%
• Les honoraires du dermatologue : de 70% à 100%
• Pour une possible prise en charge complémentaire, renseignez-vous auprès 

de votre mutuelle.
Prestations supplémentaires accordées (selon ressources du foyer) : 
• Les frais de transport : 65% à 100% du billet SNCF 2de classe (prise en

charge d’un accompagnateur pour les enfants de moins de 16 ans).
• Les frais d’hébergement : 65% à 100% d’un forfait de 150 €.

• Les Thermes pratiquent le tiers payant sauf pour les ressortissants de la 
RAM et les professions libérales.

• Sur présentation de leur attestation, les titulaires de la CMU n’ont rien à 
payer aux Thermes, aux médecins ni à la pharmacie. 
Seuls sont à leur charge le transport et l’hébergement.

• Les honoraires médicaux, les frais de transport et d’hébergement seront
remboursés à votre retour par votre caisse d’affiliation habituelle.

100%       90%         85%        65%

Ticket modérateur avec prise en charge à : 

Tarifs 

Forfait (DER)
Supplément AMB 

0,00 €

0,00 €

409,74 € 40,97 € 61,46 € 122,44 €Forfait  (AMB)
Supplément DER 

Forfait  (AMB)  :
Affections des 
muqueuses
bucco-linguales

0,00 €

Société Thermale
de La Roche-Posay

4 Cours Pasteur
86270 La Roche-Posay - France

Tél : +33 (0)5 49 19 49 00
Fax : +33 (0)5 49 19 49 40

e-mail : contact@la-roche-posay.info
www.la-roche-posay.info

Centre agréé par la Sécurité Sociale.
Ouvert toute l’année

Du lundi au samedi matin inclus,
jours fériés compris.

Classe unique

Thermes Saint-Roch
Tél. 05 49 19 49 49
Fax. 05 49 19 49 48

Ouverts du 19 janvier au 18 décembre

Thermes du Connétable
Tél. 05 49 19 48 49
Fax. 05 49 19 48 48

Ouverts du 29 mars au 23 octobre

V O T R E  C U R E  T H E R M A L E

Le remboursement des prestations accordées
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